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Question écrite urgente 
Smart city : quelle différence avec Smart-Geneva, pour quel 
résultat ? 

Les deux élus Verts du Conseil d’Etat lançaient fin juin 2021 une grande 
opération de promotion de la « smart city » :  

https://www.tdg.ch/letat-lance-une-plateforme-pour-les-projets-smart-city-44
7632398202 
 

Quel est le bilan après six mois, au 31/12/2021 ?  
Combien d’idées nouvelles déposées par ce canal ? 
A l’inverse, combien d’idées recyclées, par qui et dans quels secteurs ? 
Quel est, au-delà de l’effet d’annonce, notamment sur le plan financier, 

à ce jour, le coût de ce site dédié, et pour quelle efficience ? 
Plus substantiellement, quel est l’apport de fonds (provenance, 

montants, critères d’attribution, etc.) pour réaliser les éventuels projets 
proposés et où en sont-ils de leur élaboration, mais surtout de leur 
réalisation matérielle ? 

De manière générale, où en est le projet de smart city ? Dont l’initiateur 
original est, faut-il le rappeler, le très regretté ancien président du Conseil 
d’Etat Guy-Olivier Segond qui, avec son concept « Smart-Geneva » avait 
bien de l’avance. Comme quoi il n’y a rien de neuf sous le soleil qui demeure 
par contre un excellent moyen de réchauffer des idées qui, à leur époque, 
étaient peut-être trop radicales. 

 
Que le Conseil d’Etat soit par avance remercié des réponses qu’il 

apportera à cette question. 


